
 

  

   

Séminaire sur : 

 La Loi de Finances 2023:  
Principales dispositions 

Jeudi 26 janvier 2023- Hôtel Nour-Bizerte 
 

PROGRAMME   
 
08H30 : Accueil des participants et inscription 
09H00 : Allocution de bienvenue de Monsieur Faouzi BEN AISSA 

Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Nord-Est-Bizerte 
 

09H05 :  Mot de Monsieur Souheil BACCOUCHE 
Président du Conseil Régional du Nord de l’Ordre des Experts Comptables 
de Tunisie 
 

 Premier Panel : 
09H10 : Analyse et commentaires sur le budget de l’Etat 2023 

Monsieur Mohamed TRIKI 
Expert Comptable  
 

10H00 : Nouvelles mesures de la Loi de Finances 2023 (Impôts directs) 
Monsieur Anis MABROUK 
Ex-Directeur des Impôts Directs à la DGI  
 
Modérateur  
Monsieur Mohamed MIMOUNI 
Expert Comptable, Vice-Président du Conseil Régional du Nord de l’OECT 
 

10H45 : Pause-café 
 

11H15: 
 
 
 
 
11H45 : 

Nouvelles mesures de la Loi de Finances 2023 (Impôts indirects) 
Monsieur Nabil JOUINI 
Conseiller des Services Financiers à la Direction Générale des Impôts 
 

Deuxième Panel  
Les avantages fiscaux & les procédures de contrôle 
Monsieur Mehdi ELLOUZE  
Expert Comptable  
 
Modérateur  
Monsieur Wissem ATIG BEN TKHAYAT 
Expert Comptable, Secrétaire Général du Conseil Régional du Nord de l’Ordre 
des Experts Comptables de Tunisie  

 
12H15 : Débat  
13H15 : Clôture   

 


